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MINISTERE DU COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT 

 

Par décret n° 2014-3471 du 17 septembre 
2014. 

Monsieur Kamel Belakkoud, inspecteur du 
contrôle économique, est chargé des fonctions de chef 
de service des études et du suivi du contentieux à la 
direction des affaires juridiques et du contentieux à la 
direction générale des services communs au ministère 
du commerce et de l'artisanat.  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Par décret n° 2014-3472 du 17 septembre 
2014. 

Monsieur Kamel Sfar Chaabane, inspecteur central 
du travail et de conciliation, est chargé des fonctions 
de directeur régional des affaires sociales de Tozeur.  

En application des dispositions de l'article 2 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
directeur général d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2014-3473 du 17 septembre 
2014. 

Monsieur Samir Ben Hadid, administrateur 
conseiller de l'éducation, est chargé des fonctions de 
chef de service à l'unité de la coopération 
internationale à la direction de la coopération 
internationale bilatérale et multilatérale à la direction 
générale de la coopération internationale en matière 
de migration au ministère des affaires sociales. 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 11 
septembre 2014, portant agrément de la 
convention collective sectorielle des clercs 
des avocats.  

Le ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment ses articles 37 et 
suivants.  

Arrête :   

Article premier - La convention collective 
sectorielle des clercs des avocats dont le texte est 
annexé à la version arabe du présent arrêté, est agréé.  

Art. 2 - Les dispositions de cette convention sont 
rendues obligatoires sur l'ensemble du territoire de la 
République pour tous les employeurs et les 
travailleurs des activités énumérées dans l'article 
premier de la convention collective sectorielle 
susvisée.  

Tunis, le 11 septembre 2014. 

Le ministre des affaires sociales 

Ahmed Ammar Youmbai 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE, DES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 

 

Décret n° 2014-3474 du 23 septembre 2014, 
portant création d'un établissement 
d'enseignement supérieur et de recherche. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires religieuses 
et du ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique, des technologies de 
l'information et de la communication,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi organique n° 2014-4 du 
5 février 2014,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, telle que complétée par le 
décret-loi n° 2011-31 du 26 avril 2011,  

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche et les règles 
de leur fonctionnement, tel que complété par le décret 
n° 2011-683 du 9 juin 2011,  


